
FLAVESCENCE

INFON°2 — Mai 2018

A consigner
Le nom des parcelles 
traitées, la date,  
le produit utilisé,  
la dose et la surface 
traitée

prochainement
site internet
Consultez toutes nos 
informations sur notre 
nouveau site :
www.gdon-bordeaux.fr

Proteger les 
abeilles
Le fauchage ou 
la destruction de 
l’enherbement et 
le traitement en 
soirée permettent de 
protéger ces insectes 
pollinisateurs

AGENDA
MAI : contrôle de 
l’arrachage des pieds 
infectés en 2017 par les 
techniciens de l’ODG 
Bordeaux
JUIN : comptages 
larvaires pour vérifier 
l’efficacité des 
traitements par des 
techniciens du GDON

A VENIR : 
flavescence 
info n°3
Bulletin avec la présentation 
des actions du GDON pour 
la campagne 2018

Detection !
Les premières larves de  
Scaphoideus titanus ( cicadelle  
de la flavescence dorée ) ont 
été repérées le 2 mai à St Emilion. 

Elles sont de couleur blanche avec 2 points noirs à l’arrière 
et sautent si elles sont dérangées, contrairement  
à la larve de la cicadelle verte qui marche en crabe.  
Pour les voir, il faut retourner les feuilles avec précaution.  
Vous pouvez les observer facilement, surtout 
sur les pampres. Actuellement, les larves 
visibles mesurent entre 1 et 3 mm.

Le mot du 
president

Cher( e ) collègue,
Notre GDON organise la lutte contre la Flavescence 

dorée en détectant les cicadelles, les pieds 
contaminés et les vignes non cultivées. Ces dernières  

(abandonnées ou en repousses «sauvages») sont 
signalées à la Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Fôret qui est en charge de 

donner une suite administrative. Un tiers des dossiers 
est ainsi résolu mais de nombreux autres restent en 

statut quo. 
La sensibilisation du nouveau Préfet ainsi que 

l’évolution de la stratégie nationale nous donnent 
l’espoir que la procédure actuelle soit accélérée pour 
correspondre aux réalités du terrain et à nos attentes.

 
Bernard Coudert, 

viticulteur à Villegouge

La campagne de 
lutte contre 
la flavescence 
doree commence 
maintenant !
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Comment 
optimiser le 
traitement ?

Épamprez quelques jours avant 
de traiter : les pampres sont une 
zone prisée par les larves de 
cicadelle. En les éliminant avant 
le traitement, vous contraignez 
les larves à migrer dans la 
zone traitée et vous améliorez 
l’efficacité du traitement.
Éliminez aussi toute repousse 
de vigne non cultivée sur vos 
parcelles. En effet, toute vigne 
non traitée est un refuge pour 
les cicadelles de la flavescence 
dorée qui peuvent coloniser à 
nouveau votre parcelle en fin de 
rémanence du produit utilisé.

Comment 
se passe le 
contrOle  
de l’arrachage 
des pieds ?

L’été dernier, lors des journées 
de prospection au vignoble, 
des pieds présentant des 
symptômes de la maladie ont 
été marqués. Un prélèvement 
de feuille et une analyse ont été 
réalisés pour confirmer ou non la 
contamination par la flavescence 
dorée et/ou par le bois noir. Un 
courrier demandant l’arrachage 
total des pieds malades avant 
le 31 mars 2018 a été envoyé 
aux viticulteurs concernés. 
Des techniciens constatent les 
arrachages depuis début avril.  
Il est essentiel de procéder à ces 
arrachages afin de contenir la 
maladie.

Traitements 
obligatoires 

contre la 
cicadelle de 

la flavescence 
dorEe

1 : traitement du 4 au 17 juin
1+1 : 1er traitement du 4 au 17 juin ; 
2e traitement en juillet-août ( cf Flavescence Info n°4, 5, 6 )
2 : 1er traitement du 4 au 17 juin ; 2e traitement juillet-août 
( cf Flavescence Info n°3 )
2+1 : 1er traitement du 4 au 10 juin ; 2e traitement à la fin de rémanence 
du produit ; 3e traitement en juillet-août ( cf Flavescence Info n°4, 5, 6)

Avec l’insecticide Pyrévert®
Toutes les parcelles contaminées en 2017 : 3 applications de Pyrévert

1 : traitement du 11 au 17 juin
1+1 : 2 traitements obligatoires : 1er traitement du 4 au 10 juin ; 
2e traitement 8 à 10 jours après 
2, 2+1, 3 : 3 traitements obligatoires : 1er traitement du 4 au 10 juin ; 
2e traitement 8 à 10 jours après le 1er ; 3e traitement 8 à 10 jours après le 2e .

Pour toute question concernant 
le contrôle d’arrachage, 

contactez  
le service technique du Syndicat 

Viticole des Bordeaux et 
Bordeaux Supérieur  

au 05 57 97 38 10.

Quand devez-vous traiter ?
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Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

ABZAC 1+1

AILLAS 1+1

AMBARES-ET-
LAGRAVE

2+1

AMBES 1+1

ANGLADE 1+1

ARBIS 1+1

ARTIGUES-
PRES-
BORDEAUX

1

ARVEYRES 1+1

ASQUES 1+1

AUBIAC 1

AURIOLLES 1+1

AUROS 2

BAGAS 2

BAIGNEAUX 1

BARIE 2

BARON 1+1

BASSANNE 1

BASSENS 2+1

BAURECH 1+1

BAYAS 0

BAZAS 1

BEGUEY 1+1

BELLEBAT 1+1

BELLEFOND 1+1

BERSON 1+1

BERTHEZ 1

BEYCHAC-ET-
CAILLAU

1+1

BIEUJAC 1+1

BIRAC 0

BLAIGNAC 1+1

BLASIMON 1+1

BLAYE 0

BLESIGNAC 1

BONNETAN 0

BONZAC 0

BORDEAUX 0

BOSSUGAN 1

BOULIAC 0

BOURDELLES 1

BRANNE 1+1

BRANNENS 2

BRAUD-ET-
SAINT-LOUIS

1

BROUQUEYRAN 2

CABARA 1+1

CADARSAC 1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

CADILLAC 1+1

CADILLAC-
EN-
FRONSADAIS

2

CAMARSAC 1+1

CAMBES 1+1

CAMBLANES-
ET-
MEYNAC

1+1

CAMIAC-ET-
SAINT-DENIS

1+1

CAMIRAN 2+1

CAMPS-SUR-
L'ISLE

1

CAMPUGNAN 1+1

CANTOIS 1+1

CAPIAN 1+1

CAPLONG 1

CARBON-
BLANC

1+1

CARDAN 1+1

CARIGNAN-
DE-
BORDEAUX

0

CARS 1+1

CARTELEGUE 1+1

CASSEUIL 1+1

CASTELMORON
-D'ALBRET

1

CASTELVIEL 1+1

CASTETS-
EN-DORTHE

2

CASTILLON-
DE-CASTETS

1+1

CAUDROT 2+1

CAUMONT 1

CAUVIGNAC 1

CAVIGNAC 1

CAZATS 1+1

CAZAUGITAT 1

CENAC 1

CENON 0

CESSAC 1

CEZAC 1

CHAMADELLE 0

CIVRAC-DE-
BLAYE

1

CIVRAC-SUR-
DORDOGNE

1+1

CLEYRAC 1

COIMERES 1+1

COIRAC 1+1

COUBEYRAC 1

COURPIAC 1+1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

COURS-DE-
MONSEGUR

1+1

COURS-LES-
BAINS

0

COUTRAS 1+1

COUTURES 1

CREON 1+1

CROIGNON 2+1

CUBNEZAIS 1

CUBZAC-
LES-PONTS

1+1

CUDOS 0

CURSAN 1

DAIGNAC 1+1

DARDENAC 1+1

DAUBEZE 1+1

DIEULIVOL 1

DONNEZAC 1

DONZAC 1+1

DOULEZON 1+1

ESCOUSSANS 1+1

ESPIET 1

ETAULIERS 1

EYNESSE 1

EYRANS 1+1

FALEYRAS 1+1

FARGUES-

SAINT-HILAIRE

0

FLAUJAGUES 1

FLOIRAC 0

FLOUDES 1

FONTET 1+1

FOSSES-ET-
BALEYSSAC

2+1

FOURS 1+1

FRONSAC 2+1

FRONTENAC 1+1

GABARNAC 1+1

GAJAC 0

GALGON 1+1

GANS 1

GAURIAGUET 1+1

GENERAC 1+1

GENISSAC 1+1

GENSAC 1+1

GIRONDE-
SUR-DROPT

1+1

GORNAC 2+1

GREZILLAC 1+1

GRIGNOLS 1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

GUILLAC 2

GUITRES 1

HAUX 1+1

HURE 1+1

IZON 1+1

JUGAZAN 1

JUILLAC 1

LA LANDE-
DE-FRONSAC

1+1

LA REOLE 1+1

LA RIVIERE 1+1

LA ROQUILLE 1

LA SAUVE 1

LABESCAU 1+1

LADAUX 1

LADOS 1

LAGORCE 1

LAMOTHE-
LANDERRON

2+1

LANDER-
ROUAT

1+1

LANDER-
ROUET-
SUR-SEGUR

1+1

LANGOIRAN 1+1

LAPOUYADE 1+1

LAROQUE 1+1

LARUSCADE 1

LATRESNE 1

LAVAZAN 0

LE FIEU 1+1

LE NIZAN 1

LE PIAN-SUR-
GARONNE

2+1

LE POUT 1

LE PUY 1

LE TOURNE 1+1

LERM-ET-
MUSSET

0

LES BILLAUX 1+1

LES EGLISOTTES-
ET-
CHALAURES

1

LES 
ESSEINTES

2+1

LES LEVES-
ET-
THOUMEYRAGUES

1+1

LES 
PEINTURES

1

LESTIAC-
SUR-
GARONNE

1+1

LIGNAN-
DE-BAZAS

0

LIGNAN-DE-
BORDEAUX

1

LIGUEUX 1

LISTRAC-
DE-DUREZE

1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

LORMONT 1

LOUBENS 1

LOUPES 1

LOUPIAC 1+1

LOUPIAC-DE-
LA-REOLE

1+1

LUGAIGNAC 1

LUGASSON 1

LUGON-
ET-L'ILE-
DU-CARNAY

1

MADIRAC 1

MARANSIN 1

MARCENAIS 1

MARCILLAC 1+1

MARGUERON 1+1

MARIMBAULT 0

MARIONS 0

MARSAS 1+1

MARTRES 1

MASSEILLES 0

MASSUGAS 1+1

MAURIAC 1+1

MAZION 1+1

MERIGNAS 1

MESTERRIEUX 1

MONGAUZY 1+1

MONPRIMBLANC 1+1

MONSEGUR 1+1

MONTAGOUDIN 1+1

MONTIGNAC 2

MONTUSSAN 1+1

MORIZES 1+1

MOUILLAC 1+1

MOULIETS-
ET-
VILLEMARTIN

1+1

MOULON 2

MOURENS 1+1

NAUJAN-
ET-POSTIAC

1

NERIGEAN 1+1

NEUFFONS 1

NOAILLAC 1+1

NOAILLAN 0

OMET 2+1

PAILLET 1+1

PELLEGRUE 1+1

PERISSAC 1+1

PESSAC-SUR
DORDOGNE

1

PEUJARD 1+1

PINEUILH 1

PLASSAC 1+1

PLEINE-SELVE 1+1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

POMPEJAC 0

POMPIGNAC 1

PONDAURAT 1+1

PORCHERES 1+1

PUJOLS 1

PUYBARBAN 1+1

QUINSAC 1+1

RAUZAN 1+1

REIGNAC 1

RIMONS 1+1

RIOCAUD 1

RIONS 1+1

ROMAGNE 2

ROQUE-
BRUNE

2

RUCH 1+1

SABLONS 1

SADIRAC 1+1

SAILLANS 2

SAINT-
AIGNAN

2

SAINT-ANDRE-
DE-CUBZAC

1+1

SAINT-ANDRE-
DU-BOIS

1+1

SAINT-ANDRE-
ET-APPELLES

1

SAINT-
ANDRONY

1+1

SAINT-
ANTOINE-DU-
QUEYRET

1+1

SAINT-
ANTOINE-
SUR-L'ISLE

1+1

SAINT-AUBIN-
DE-BLAYE

1+1

SAINT-AUBIN-
DE-BRANNE

1+1

SAINT-AVIT-
DE-SOULEGE

1

SAINT-AVIT-
SAINT-
NAZAIRE

1+1

SAINT-BRICE 1+1

SAINT-
CAPRAIS-DE-
BLAYE

1+1

SAINT-
CAPRAIS-DE-
BORDEAUX

1+1

SAINT-
CHRISTOLY-
DE-BLAYE

1

SAINT-
CHRISTOPHE-
DE-DOUBLE

1

SAINT-CIERS-
D'ABZAC

1+1

SAINT-CIERS-
SUR-
GIRONDE

1+1

SAINT-COME 0

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

SAINT-DENIS-
DE-PILE

1+1

SAINTE-
CROIX-
DU-MONT

2+1

SAINTE-
EULALIE

1+1

SAINTE-
FLORENCE

1+1

SAINTE-FOY-
LA-GRANDE

1

SAINTE-FOY-
LA-LONGUE

1+1

SAINTE-
GEMME

1+1

SAINTE-
RADEGONDE

1

SAINTE-
TERRE

1+1

SAINT-
EXUPERY

1+1

SAINT-FELIX-
DE-
FONCAUDE

1+1

SAINT-FERME 1+1

SAINT-GENES-
DE-BLAYE

1

SAINT-GENES-
DE-FRONSAC

1+1

SAINT-GENES-
DE-LOMBAUD

1+1

SAINT-GENIS-
DU-BOIS

1

SAINT-
GERMAIN-
DE-GRAVE

1+1

SAINT-
GERMAIN-DE-
LA-RIVIERE

1+1

SAINT-
GERMAIN-DU-
PUCH

2+1

SAINT-
GERVAIS

1+1

SAINT-
GIRONS-
D'AIGUEVIVES

1+1

SAINT-
HILAIRE-DE-
LA-NOAILLE

1+1

SAINT-
HILAIRE-DU-
BOIS

1

SAINT-JEAN-
DE-BLAIGNAC

1+1

SAINT-
LAURENT-
D'ARCE

1

SAINT-
LAURENT-
DU-BOIS

2+1

SAINT-
LAURENT-
DU-PLAN

1+1

SAINT-LEON 1+1

SAINT-
LOUBERT

1+1

SAINT-
LOUBES

2+1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

SAINT-LOUIS-
DE-MONT-
FERRAND

2+1

SAINT-
MACAIRE

1+1

SAINT-
MAIXANT

2+1

SAINT-
MARIENS

0

SAINT-
MARTIAL

2+1

SAINT-
MARTIN-DE-
LAYE

0

SAINT-
MARTIN-DE-
LERM

1

SAINT-
MARTIN-
DE-SESCAS

1+1

SAINT-
MARTIN-
DU-BOIS

1+1

SAINT-
MARTIN-
DU-PUY

1+1

SAINT-
MARTIN-
LACAUSSADE

1+1

SAINT-
MEDARD-
DE-GUIZIERES

1+1

SAINT-
MICHEL-DE-
FRONSAC

2+1

SAINT-
MICHEL-
DE-LAPUJADE

1+1

SAINT-PALAIS 1+1

SAINT-PAUL 1+1

SAINT-PEY-
DE-CASTETS

1+1

SAINT-
PHILIPPE-
DU-SEIGNAL

1

SAINT-PIERRE-
D'AURILLAC

2+1

SAINT-PIERRE-
DE-BAT

2+1

SAINT-
QUENTIN-DE-
BARON

1+1

SAINT-
QUENTIN-
DE-CAPLONG

1+1

SAINT-
ROMAIN-
LA-VIRVEE

1+1

SAINT-SAVIN 1

SAINT-
SEURIN-
DE-CURSAC

1+1

SAINT-
SEURIN-SUR-
L'ISLE

1

SAINT-SEVE 1

SAINT-
SULPICE-DE-
GUILLERAGUES

1+1

SAINT-
SULPICE-DE-
POMMIERS

1+1

Nom de la 
commune

NB DE

TRAITEMENTS

SAINT-
SULPICE-ET-
CAMEYRAC

2+1

SAINT-
VINCENT-
DE-PAUL

1+1

SAINT-
VINCENT-DE-
PERTIGNAS

1+1

SAINT-VIVIEN-
DE-BLAYE

0

SAINT-VIVIEN-
DE-
MONSEGUR

1+1

SAINT-YZAN-
DE-SOUDIAC

0

SALLEBOEUF 1

SAUGON 1+1

SAUVETERRE-
DE-GUYENNE

1+1

SAUVIAC 0

SAVIGNAC 1+1

SAVIGNAC-
DE-L'ISLE

1

SEMENS 1+1

SENDETS 1

SIGALENS 1+1

SILLAS 0

SOULIGNAC 2+1

SOUSSAC 1+1

TABANAC 1+1

TAILLECAVAT 1+1

TARGON 1

TARNES 1

TIZAC-
DE-CURTON

2

TIZAC-DE-
LAPOUYADE

1

TRESSES 1

VAL-DE-
VIRVEE

1+1

VAYRES 1+1

VERAC 2

VERDELAIS 1+1

VILLEGOUGE 1

VILLENAVE-
DE-RIONS

1+1

VIRSAC 1+1

YVRAC 1+1



acrinathrine 

Orytis, Jokari, flanker
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,2 L/ha
DAR 28 jours, DRE 12* heures, ZNT 5 mètres
Classe de danger H400 H410
Application max : 2
Contre acariens, cicadelles des grillures, thrips

alphamEthrine

Mageos MD, Clameur 
Pyréthrinoïde de synthèse
WG, 0,07 kg/ha
DAR 14 jours, DRE 12* heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H302 H335 H373 H400 H410
Application max : 2
Contre altises, noctuelles, pyrales, tordeuses
Mention Abeille

Astor 
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,1 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H302 H335 H373 H400 H410
Application max : 2
Contre chenilles bourrues, altises, tordeuses
Mention Abeille

Fastac 
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,2 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H226 H301 H304 H317 H332 H335 
H336 H373 H400 H410
Application max : 2
Contre tordeuses, noctuelles, noctuelles terricoles, 
altises, pyrales
Mention Abeille

bEtacyfluthrine 
Ducat, Bulldock Star, Cajun 
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,7 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H226 H302 H304 H317 H319 H332 
H336 H410
Application max : 2
Contre altises, metcalfa, cicadelles des grillures, 
cigariers, coupe-bourgeons, eulia, pyrales, tordeuses

Chlorpyriphos-mEthyl 

Reldan 2M, Exaq 2M, ZERTELL 2M 
Organophosphoré
EC, 1,5 L/ha
DAR 21 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H304 H315 H317 H336 H410
Application max : 2
Contre tordeuses, cochenilles farineuses/lécanines/
floconneuses, cicadelles des grillures, eulia

Chlorpyriphos-mEthyl

+ cypermEthrine 

Daskor 440, PATTON 2M 
Organophosphoré + Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,5 L/ha
DAR 21 jours, DRE 48 heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H302 H304 H315 H317 H318 H336 H410
Application max : 1
Contre tordeuses, pyrales, eulia, cicadelles des grillures

cypermEthrine 

Sherpa 100 EW, Cyperfor 100, Aphicar 100
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,3 L/ha
DAR 7 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H315 H317 H335 H410
Application max : 2
Contre tordeuses, noctuelles terricoles, cicadelles 
des grillures

Sherpa 100 EC, Aphicar
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,3 L/ha
DAR 7 jours, DRE 24 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H302 H304 H315 H318 H336 H410
Application max : 2
Contre tordeuses, noctuelles terricoles

Cyplan, Cythrine l 
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,3 L/ha
DAR 21 jours, DRE 24 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H226 H302 H304 H315 H319 H335 
H336 H410
Application max : 1
Contre tordeuses, eulia, cicadelles des grillures

Cythrine max, CYPER MAX
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,06 L/ha
DAR 21 jours, DRE 24 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H226 H304 H315 H318 H332 H335 
H336 H410
Application max : 1
Contre tordeuses, cicadelles des grillures, eulia
Mention Abeille

deltamEthrine 

Decis Protech, Pearl Protech,  
Split Protech
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,5 L/ha
DAR 14 jours, DRE 12* heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H226 H410
Application max : 3
Contre altises, cicadelles des grillures, metcalfa, 
cigariers, coupe-bourgeons, tordeuses, thrips, 
drosophiles, eulia, noctuelles terricoles, pyrales
Mention Abeille

esfenvalErate 

Mandarin Pro, Judoka
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,3 L/ha
DAR 21 jours, DRE 12* heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H302 H371 H373 H400 H410
Application max : 3
Contre altises, pyrales, metcalfa
Mention Abeille

etofenprox 

Trebon 30 EC, uppercut
Pyréthrinoïde de synthèse
EC, 0,3 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H304 H315 H318 H336 H362 H400 H410
Application max : 1
Contre tordeuses, cicadelles des grillures, metcalfa

gamma-cyhalothrine 

Nexide, archer
Pyréthrinoïde de synthèse
CS, 0,1 L/ha
DAR 10 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H317 H373 H400 H410
Application max : 3
Contre cicadelles des grillures

lambda-cyhalothrine 

Karakas
Pyréthrinoïde de synthèse
CS, 0,125 L/ha
DAR 7 jours, DRE 12* heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H302 H332 H400 H410
Application max : 3
Contre tordeuses, metcalfa, cicadelles des grillures, 
eulia

KaratE ZEon, Scimitar, karate xflow  
Pyréthrinoïde de synthèse
CS, 0,125 L/ha
DAR 7 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H302 H317 H332 H410
Application max : 2
Contre coupe-bourgeons, chenilles bourrues, 
cigariers, altises, acariens, cicadelles des grillures, 
thrips, tordeuses, metcalfa, drosophiles, eulia, 
noctuelles terricoles, pyrales

pyrethrines 

PyrEvert, Greenpy
Pyrèthre naturel
EC, 1,5 L/ha
DAR 3 jours, DRE 12* heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H302 H312 H332 H400 H410
Application max : 3
Autorisé en AB

tau-fluvalinate 

Mavrik flo, Talita
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,3 L/ha
DAR 60 jours, DRE 12* heures, ZNT 5 mètres
Classe de danger H410
Application max : 3
Contre acariens, cicadelles des grillures, metcalfa
Mention Abeille

Klartan
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,2 L/ha
DAR 60 jours, DRE 12* heures, ZNT 5 mètres
Classe de danger H410
Application max : 3
Contre acariens, thrips
Mention Abeille

thiamethoxam 

Reason, Actara** 
Néonicotinoïde
WG, 0,15 kg/ha
DAR 21 jours, DRE 24 heures, ZNT 5 mètres
Classe de danger H400 H410
Application max : 1
Contre cicadelles des grillures, metcalfa

thiamethoxam + chlorantraniliprole 

Luzindo, Voliam flexi**  
Néonicotinoïde + anthranilamide
WG, 0,2 kg/ha
DAR 30 jours, DRE 12* heures, ZNT 20 mètres
Classe de danger H410
Application max : 1
Contre tordeuses, cicadelles des grillures, metcalfa, eulia

zetacypermethrine 

Fury 10, satel, minuet 10 EW
Pyréthrinoïde de synthèse
EW, 0,15 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 50 mètres
Classe de danger H302 H317 H332 H373 H400 H410
Application max : 1
Contre tordeuses

ZNT : Zone Non Traitée Aquatique

* 6 heures en dehors de la Gironde 

**  Application post-floraison de la vigne en lutte 
concomittante cicadelles-tordeuses. Précautions pour 
protéger les abeilles : utilisation uniquement après 
la floraison de la vigne et en dehors des productions 
d’exsudats ; limiter l’utilisation aux vignes avec un cou-
vert de graminées ou n’ayant pas de couvert végétal ; 
rendre les plantes en fleur et/ou avec des exsudats non 
attractives pour les abeilles dans la parcelle à protéger, 
en les broyant ou en les fauchant ; ne pas traiter si une 
zone cultivée ou non cultivée adjacente est en fleur au 
moment du traitement de la vigne (distance minimale 
de 5m) ; ne pas appliquer en présence d’abeilles sur la 
parcelle (notamment le matin en période de rosée)

Lutte OBLIGATOIRE contre la cicadelle de la flavescence dorEe  
liste des Produits mise A jour le 14 mai 2018

Ce document récapitule les homologations règlementaires mais ne constitue pas une préconisation d’emploi.  
Avant tout usage, nous vous invitons à consulter un conseiller viticole pour adapter au mieux le choix du produit à appliquer.

Les doses sont indiquées uniquement pour traiter contre la cicadelle de la flavescence dorée. 

Pour toute autre utilisation, renseignez-vous sur :
https://ephy.anses.fr
http://www.phytodata.com/

Responsable

Sophie Bentéjac

Coordinatrice

Morgane Le Goff

1, route de Pasquina 
33 750 Beychac et Caillau 

05 56 85 96 02 

technique@gdon-bordeaux.fr
www.gdon-bordeaux.fr

Les symptômes sur la vigne ne sont visibles 
que sur le feuillage, le raisin ou le rameau. 

Pourtant la totalité du pied est infecté, la 
bactérie circulant dans toute la sève du 

greffon au porte-greffe. Pour cette raison,  
il faut procéder à un arrachage total.

Symptômes

Bactérie


